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1. CADRE REGLEMENTAIRE  

 

••• Rappel : Le présent rapport restitue l’évaluation environnementale du PLU menée pendant le processus de 
son élaboration et initie le cadre de son suivi et de son évaluation ultérieurs. Cette étude permet d’identifier les 
incidences du projet global du PLU sur l’environnement et prévoit les mesures nécessaires pour éviter, réduire 
voire compenser les effets négatifs. Ce dossier, intégré au rapport de présentation, constitue un outil d’aide à la 
décision, dans la mesure où, évaluant les impacts prévisibles du projet, il permet d’anticiper et d’y remédier a 
priori plutôt qu’a posteriori. 

 

Les élaborations et révisions générales de plans locaux d’urbanisme sont soumises de manière systématique à 
évaluation environnementale depuis le décret du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions 
relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et des unités touristiques. 

Les articles L104-4 et L104-5 du code de l’urbanisme fixent le contenu de cette évaluation :  

Article L104-4 du code de l’urbanisme : 

« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L.104-1 et L. 104-2 : 

1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 
incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les 
partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. » 

Article L104-5 du code de l’urbanisme : 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu 
des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, 
de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans 
relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale 
prévues à un stade ultérieur. 

Les articles R 104-18 à, R104-19 du code de l’urbanisme précisent le contenu de cette évaluation. 

Article R104-18 du code de l’urbanisme 

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en application d'autres 
dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 
les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 
L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du document ; 
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5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités, retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée.  

Article R104-19 du code de l’urbanisme : 

Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou 
documents. 

L'autorité environnementale définie à l'article R. 104-21 est consultée, en tant que de besoin, sur le degré de 
précision des informations que doit contenir le rapport de présentation. 

Lorsque l'autorité environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 
l'environnement et du développement durable : 

 la demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité 
environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour que la mission 
régionale puisse rendre son avis ; 

 l'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est 
régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas. 
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2. ORGANISATION 

Dans un souci de lisibilité, les alinéas de l’article R151-3 s’articulent de la façon suivante dans le rapport de 
présentation : 

1° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Chapitre 1 

2° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ; 

Chapitre 2 

3° Une analyse de l'état initial de l'environnement  
Voir rapport de 
présentation Tome 
1 

4° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 
la mise en œuvre du plan ;  

Chapitre 3 

5° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

Chapitre 3 

6° Expose les motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

Chapitre 2 

7° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  

Chapitre 3 

8° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ;  

Chapitre 4 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid


 

9 

 

Plan Local d'Urbanisme  Rapport de présentation 

  



 

10 
Evaluation environnementale 

 

RESUME NON TECHNIQUE ET DESCRIPTION DE LA MANIERE 
DONT L’EVALUATION A ETE EFFECTUEE  



 

11 

 

Plan Local d'Urbanisme  Rapport de présentation 

1. RESUME NON TECHNIQUE  

1.1. CONTEXTE DE LA REVISION 

En Janvier 2017, la commune du Bois d'Oingt a fusionné avec les communes de Saint-Laurent d'Oingt et Oingt 
pour former la commune nouvelle de Val d'Oingt. 

La délibération de prescription permettant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme du Bois d'Oingt ayant été 
prise avant la fusion des trois communes, la commune nouvelle de Val d'Oingt a décidé d'en poursuivre la 
réalisation dans l'attente de l'élaboration du document d'urbanisme à l'échelle du nouveau territoire. 

L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune déléguée du Bois d'Oingt s'inscrit ainsi dans un contexte 
administratif et géographique qui a largement évolué.  

1.2. RAPPEL DES ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Territoire périurbain à la métropole de Lyon, le secteur des Pierres Dorées est un territoire attractif pour les 
familles et les actifs à la recherche d'un cadre de vie de qualité. 

Le Bois d'Oingt ne fait pas exception et a lui aussi connu un développement urbain dynamique depuis la fin des 
années 60. Entre 2005 et 2010, la variation annuelle de la population atteint 2,6%/an avant de ralentir sur la 
période 2010-2014 et d'atteindre 1,6%/an. En 2014, date du dernier recensement disponible dissociant les trois 
communes de Val d'Oingt, le Bois d'Oingt compte 2387 habitants et représente 60% du poids démographique de 
la commune nouvelle. Ce dynamisme démographique a généré de profonds changements urbains et sociaux. 
D'un bourg historique dense et concentré, la morphologie urbaine du territoire a largement évolué avec un 
développement résidentiel qui a étiré l'enveloppe urbaine initiale entraînant un étalement de l'urbanisation. 

Commune nouvelle, le Val d’Oingt bénéficie des complémentarités territoriales des trois anciennes communes. 
Si la polarité culturelle devrait être développée sur la commune de Saint-Laurent-d’Oingt et que Oingt 
représente d’ores et déjà la polarité touristique grâce à son appellation «Plus Beau Village de France», le Bois 
d’Oingt joue le rôle de polarité économique du nouveau territoire. Le bourg du Bois d’Oingt rassemble en effet 
toutes les composantes d’une centralité : commerces et services nombreux, équipements principaux, activités 
économiques ... L’attractivité, le dynamisme et la vie d’un territoire dépendent largement de cette offre de 
services, de commerces et d’équipements.  

En outre, la commune nouvelle de Val d’Oingt bénéficie d’une qualité paysagère remarquable. Vallonnement, 
vignes et pierres dorées en dessinent ainsi les contours. Le patrimoine architectural des Pierres Dorées et la 
mosaïque d’occupation des sols entre vallon boisé et plateau viticole en font l’identité même du territoire. Si le 
patrimoine architectural et urbain donne au territoire une qualité incontestable, celui-ci dispose également d’un 
patrimoine naturel intéressant sur le plan écologique et environnemental. 
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1.3. LES ORIENTATIONS DU PLU  

L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme a permis à la commune du Bois d’Oingt de mener une réflexion sur son 
développement futur.  

Le projet de la commune s'article ainsi autour de trois grands axes :  

 AXE 1. Maîtriser et organiser le développement urbain de manière durable  

Orientation 1 : Maîtriser la croissance démographique et répondre aux besoins de tous 

 Tendre vers une répartition équilibrée des différentes formes urbaines : logements individuels, logements 
groupés, logements intermédiaires et logements collectifs. 

 Proposer une offre en logements de petite taille 

 Accueillir des programmes de logements locatifs aidés à hauteur de 15% 

 

Orientation 2. Recentrer le développement urbain autour du centre-bourg 

 Tendre vers une densité moyenne de 20 logements/hectare dans les futures opérations. 

 Une consommation foncière pour l’habitat d’environ 6 hectares 

 Optimiser l’utilisation de l’enveloppe urbaine en favorisant la densification du tissu bâti,  le renouvellement 
urbain sur le modèle de l’ancienne coopérative, en limitant l’extension des hameaux 

 

Orientation 3. Améliorer la qualité de l’habitat  

 En tenant compte de l’exposition solaire et des vents dominants dans l’orientation des futures 
constructions 

 En incitant l’utilisation des énergies renouvelables  

 En encourageant les constructions bioclimatiques et/ou passives  

 En encourageant la végétalisation des espaces extérieurs créés dans le cadre des opérations de 
construction et d’aménagement. 
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AXE 2. Accueillir la population dans une ville structurée et dynamique 

Orientation 1. Maintenir le rôle de pôle de service du bois d’oingt au sein de val d’oingt 

 Assurer la pérennité des équipements en place et favoriser leur développement 

 Maintenir les activités commerciales et de services du centre-bourg 

Orientation 2. Soutenir et développer les activités économiques 

 Maintenir les activités artisanales et proposer un nouvel espace d’accueil 

 Préserver et soutenir l’activité agricole 

Renforcer la vocation touristique et de loisirs du territoire 

Orientation 3. Structurer les déplacements et améliorer la mobilité 

 Améliorer la fluidité des déplacements automobiles 

 Assurer le développement de liaisons douces 
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Axe 3 : Préserver le cadre de vie en protégeant les richesses paysagères, patrimoniales et environnementales du 
territoire 

Orientation 1. Préserver les grands équilibres paysagers 

 Maintenir les alternances entre le couvert forestier et les espaces agricoles 

 Protéger les points de vue sur les paysages naturels et urbains du territoire 

 Assurer l’insertion des futures constructions dans le grand paysage et traiter les franges urbaines 

Orientation 2. Préserver l’identité patrimoniale et paysagère du centre-bourg et des hameaux 

 Préserver les caractéristiques architecturales et patrimoniales du centre-bourg et la qualité des hameaux 

 Protéger les espaces verts urbains 
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Orientation 3 : Protéger le patrimoine naturel et environnemental du territoire 

 Maintenir les composantes de la trame verte et bleue 

Prendre en compte les risques et les nuisances 
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1.4. LE ZONAGE DU PLU  

Le document graphique du Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'un découpage en 3 grands types de zones :  

‐ les zones urbaines, dites les zones U 

‐ les zones agricoles, dites les zones A 

‐ les zones naturelles, dites les zones N 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage simplifié du PLU 

 

Le PLU n’identifie aucun secteur en extension urbaine pour les constructions à usage d’habitation et mobilise 
uniquement les dents creuses à l’intérieur de l’espace déjà bâti.Il identifie une consommation de 1,14 hectare 
pour les besoins en équipements et notamment l’EPHAD et le collège. 

 

  

A 

U 

N 
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1.6. LES EFFETS DU PLU ET LES MESURES MISES EN PLACE  

Les ressources physiques 

La croissance démographique de 0,65% par an prévu par le PLU entraîne une augmentation de la pression sur la 
ressource en eau et les réseaux. Néanmoins,  

 Le diagnostic met en évidence le fait que l’alimentation en eau potable de la commune est assurée dans le 
délai de réalisation du PLU, soit jusqu’en 2035. 

 Les secteurs constructibles sont tous situés dans l’enveloppe bâtie actuelle et disposent de défense 
incendie adéquate. Les poteaux défendant les secteurs les plus excentrés devront être mis en conformité 
pour assurer une défense incendie optimale. Les zones d’équipement bénéficient d’une protection incendie 
appropriée 

 Concernant l’assainissement des eaux usées, l'augmentation démographique prévue par le projet de PLU 
de la commune du Bois d’Oingt est compatible avec les capacités actuelles de la station d’épuration et des 
réseaux. 

 Un schéma directeur de gestion des eaux pluviales a été lancé par la commune en 2020. Des 
aménagements ont été prévus dans le cadre de ce schéma. D’autre part, le PLU prévoit une gestion des 
eaux pluviales sur le tènement de l’opération. L’opération devra être neutre au regard du ruissellement 
pluvial par rapport à la situation avant aménagement. Enfin, la mise en place de coefficients minimaux 
d’espaces de pleine terre dans les zones urbaines, au-delà de son intérêt écologique, contribue à infiltrer 
les eaux pluviales. Une OAP thématique sur la gestion intégrée des eaux pluviales a été réalisée.  

 En ce qui concerne le volet énergétique, des dispositions ont été prises dans le règlement encourageant 
l'utilisation des énergies renouvelables, tout en respectant le cadre de vie et le paysage. D’autre part, une 
OAP thématique prévoit des principes de conception bioclimatique à l’échelle du quartier, mais également 
des projets de construction. 

 

Les milieux naturels 

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé dans le règlement du Plan 
Local d'Urbanisme. Il s’agit : 

 Des secteurs boisés et des zones naturelles d’intérêt écologiques, faunistiques et floristiques de type 1 
constituant des réservoirs de biodiversité. Le zonage et le règlement du PLU interdissent toute nouvelle 
construction et protègent les milieux présents. 

 De l'ensemble de la plaine agricole, considérée comme un espace perméable aux déplacements de la faune 

 Des corridors écologiques et des zones humides 
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Les milieux agricoles 

Les mesures suivantes ont été prises dans le cadre du PLU afin de préserver l’activité agricole sur la commune :  

 Les zones U ont été resserrées autour de la seule enveloppe urbaine principale, assurant ainsi une 
protection des terres agricoles.  

 Toutes les parcelles présentant un caractère agricole sont zonées en « agricole » du PLU.  

 La grande majorité des exploitations agricoles repérées dans le cadre du diagnostic a été classée en zone 
agricole A, une zone qui autorise la construction de bâtiments agricoles, ainsi que les constructions et 
installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production. Concernant les 
exploitations situées dans le tissu bâti existant : le zonage mis en place autorise l’évolution de ces 
exploitations. 

 Enfin, aucun changement de destination n’est identifié sur la commune, permettant de préserver la 
cohérence foncière des exploitations agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone agricole 
Bâtiments agricoles 
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La quasi-totalité de la commune est couverte par des appellations d’origine protégée viticoles. La surface totale 
soustraite à l’aire d’appellation est d’environ 2,7 ha.  

Il s’agit principalement des parcelles actuellement libres de constructions et amenées à être bâties dans le cadre 
du futur PLU (dents creuses situées en zone U du PLU). Il est néanmoins important de préciser que :  

 l’intégralité de ces parcelles se situe au sein de l’enveloppe bâtie existante et est donc amenée à être 
urbanisée  

 aucune de ces parcelles n’est exploitée 

L’analyse a également été menée sur les secteurs de taille et de capacité limitée et les emplacements réservés. 

L’atteinte à l’aire d’appellation est loin d’être significative. 
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1.8. LE PAYSAGE, LE PATRIMOINE ET LE CADRE DE VIE 

Le paysage et le patrimoine communaux seront préservés. En effet, les mesures suivantes ont notamment été 
prises dans le cadre du PLU : 

‐ Absence de mitage hors des parties actuellement urbanisées : le resserrement des zones U autour de 
l'enveloppe bâtie principale permet de maintenir et renforcer les coupures vertes entre les espaces 
urbanisés, et de préserver la qualité urbaine des entrées du village ; 

‐ Règles concernant les clôtures afin de gérer au mieux les questions d'interface.  

‐ Règles dans le centre ancien et les hameaux historiques visant à préserver la structure originelle de ces 
tissus bâtis 

‐ Protection du patrimoine bâti et vernaculaire  

‐ Protection des éléments du patrimoine végétal (arbres, alignement d’arbres, parcs et jardins) 

‐ Mise en place d’un secteur protégé autour du Château du Tanay, de la chapelle du cimetière, et du parc 
du Clos Pichat où toute construction est interdite, afin de protéger le caractère patrimonial des sites et 
les vues sur ceux-ci 

‐ Les franges urbaines font l'objet de prescriptions spécifiques permettant d'assurer la qualité de 
l'interface entre le tissu urbain et l'espace agricole ou naturel.  

D’autre part, afin de renforcer les espaces de nature en ville, le règlement écrit développe plusieurs règles en ce 
qui concerne le traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :  

‐ inscription d'un coefficient d'espace de pleine terre dans les zones urbaines 

‐ inscription de règles concernant le traitement des aires de stationnement qui devront faire l'objet d'un 
traitement paysager de qualité. 

 

1.9. LES RISQUES ET NUISANCES 

Une étude d'aléas des mouvements de terrain a été réalisée dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme. Le zonage reprend la carte de constructibilité établie dans le cadre de cette étude, alors que le 
règlement écrit fait apparaître les prescriptions associées.  

D’autre part, les dispositions du Plan de prévention des risques inondation s'imposent aux autorisations 
d'urbanisme. Les constructions et aménagements réalisés dans ces zones devront être conformes aux 
dispositions de ce plan. 

 

2. METHODE UTILISEE POUR LA REALISATION DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

L’évaluation environnementale du PLU a été réalisée à différentes échelles : à l’échelle communale et à l’échelle 
des futures zones urbanisées. 

La réalisation de l’état initial de l’environnement et de l’évaluation environnementale a débuté par une phase de 
recensement des études, des cartographies, du SIG disponibles…  

Le diagnostic environnemental du PLU a été réalisé en 2020.  

Ces éléments ont ensuite été confrontés aux orientations du PADD, aux OAP et au règlement afin d’identifier les 
points sur lesquels le projet de PLU pourrait avoir des incidences notables.  

La démarche de l’évaluation environnementale a permis d’infléchir certaines règles pour mieux répondre aux 
enjeux environnementaux ou réduire les incidences du projet de PLU sur l’environnement. 
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PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DU DOCUMENT, DE 
SON CONTENU, MOTIFS POUR LESQUELS IL A ETE RETENU ET 
ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D'URBANISME 
ET LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS IL 
DOIT ETRE COMPATIBLE OU QU'IL DOIT PRENDRE EN COMPTE  
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1. PRESENTATION DES OBJECTIFS DU PLU ET EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 

La révision du Plan Local d'Urbanisme a permis à la commune déléguée du Bois d'Oingt de mener une réflexion 
sur son développement futur. Ce projet politique, qui s'appuie sur le diagnostic qui a mis en avant les différents 
enjeux qui se posent au territoire, est exprimé dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durables.  

 

Le projet de la commune s'article ainsi autour de trois grands axes :  

 AXE 1. Maîtriser et organiser le développement urbain de manière durable 

 AXE 2. Accueillir la population dans une ville structurée et dynamique 

AXE 3. Préserver le cadre de vie en protégeant les richesses paysagères, patrimoniales et 
environnementales du territoire 

 

Ainsi, l'AXE 1 du Projet d'Aménagement et de Développement Durables est avant tout un axe "programmatique" 
et "quantitatif" du projet : il pose le cadre temporel et spatial du développement communal de demain.   
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MAITRISER ET ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE MANIERE DURABLE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 1. Maîtriser la croissance démographique et répondre aux besoins de tous 

Objectif 1. Maitriser la croissance 
démographique 

Accueillir une centaine de 
logements 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Les espaces ouverts à l'urbanisation dans le cadre du projet de PLU et 
exclusivement situés dans l’enveloppe urbaine, permettent d'accueillir environ 
128 logements sur la durée du PLU :  

o les dents creuses représentent un potentiel constructible d'environ 33 

logements 

o les divisions parcellaires représentent un potentiel constructible 

d'environ 65 logements (auquel il sera appliqué un coefficient de 

rétention foncière de 30% sur les parcelles déjà construites estimant que 

100% de ces parcelles ne seront pas divisées dans les 10/12 prochaines 

années, soit 46 logements 

o les secteurs de renouvellement urbain représentent un potentiel 

constructible d'environ 30 logements 

 (Cf voir ci-dessous Chapitre 4. Le projet de PLU au regard des objectifs de 
modération de la consommation d'espaces et de lutte contre l'étalement urbain").  

Objectif 2. Poursuivre la 
diversification du parc de logements 

Tendre vers une répartition 
équilibrée des différentes 
formes urbaines 

Proposer une offre en 
logements de petite taille 

Proposer une offre de 
logements adaptée aux 
ménages vieillissants du 
territoire et aux jeunes en 
début de parcours résidentiel 

Accueillir des programmes 
de logements locatifs aidés à 
hauteur de 15% 

 

➢ Dans les OAP 

Le développement urbain de la commune se fera essentiellement par densification 
du tissu bâti (comblement des dents creuses et urbanisation des arrières de jardin). 
Au regard des dynamiques observées aux cours des dix dernières années, cette 
densification portera sur la construction de maisons individuelles. Ainsi, afin de 
poursuivre la diversification du parc de logements, les OAP mises en place dans le 
cadre de ce projet, énoncent des principes de formes urbaines et bâties diversifiées 
qui sont favorables à une diversité des typologies de logements et répondant à une 
diversité de ménages. Sur l'OAP "Les RATS" il est notamment attendu la création de 
logements intermédiaires alors que l'OAP de "MALVASSON" doit accueillir des 
logements groupés".  

 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Pour "accueillir des programmes de logements locatifs aidés à hauteur de 15%", 
une trame de servitude de mixité sociale a été mise en place sur les zones UA, UB 
et UC. Ainsi le règlement indique "qu'en application de l'article L.151-15 du Code de 
l'Urbanisme, toute opération comprenant 4 logements et plus devra comporter au 
moins 1 logement locatif ou affecter au moins 25% de la surface de plancher totale 
de l'opération à des logements locatifs sociaux." De plus, un emplacement réservé 
pour mixité sociale a été mis en place sur le site de l'ancienne cave coopérative afin 
de renforcer la production de logements locatifs sociaux. 

 
  



 

25 

 

Plan Local d'Urbanisme  Rapport de présentation 

MAITRISER ET ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE MANIERE DURABLE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 1. Recentrer le développement urbain autour du centre-bourg 

Objectif 1. Modérer la 
consommation d'espace tout en 
assurant la qualité urbaine des 
projets 

Tendre vers une densité 
moyenne de 20 
logements/hectare 

Une consommation foncière 
pour l'habitat d'environ 6 
hectares (après application 
d’un coefficient de rétention 
de 30% sur le foncier déjà 
bâti) 

Encadrer l'évolution de la 
densité des secteurs 
pavillonnaires par un 
règlement adapté 

Définir des Orientations 
d'Aménagement et de 
Programmation qui 
permettront de proposer une 
densité adaptée et d'assurer 
l'insertion des projet au tissu 
bâti environnant 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Le dessin des zones U du PLU autour de l'enveloppe urbaine resserrée permet de 
limiter la consommation foncière à 6 hectares. Le développement urbain se fera 
uniquement par comblement des dents creuses et urbanisation des potentiels de 
divisions parcellaires identifiés. Un secteur de renouvellement urbain a également 
été identifié (secteur de la cave coopérative) et permet de limiter la consommation 
foncière. Ce secteur de renouvellement urbain représentant un secteur déjà 
urbanisé, déjà artificialisé, seules les dents creuses (16 708 m²) et les divisions 
parcellaires (43 118 m²) consomment du foncier à hauteur de 5,98 hectares. La 
création de 109 logements (+/- 33 logements en dents creuses, +/- 46 logements 
en division parcellaire, +/- 30 logements par renouvellement urbain) amène une 
densité de 19 logements/hectare.  

(Cf voir ci-dessous Chapitre 4. Le projet de PLU au regard des objectifs de 
modération de la consommation d'espaces et de lutte contre l'étalement urbain"). 

L'urbanisation future doit prendre en compte les espaces dans lesquels elle 
s'insère, que cela soit au niveau du paysage, des architectures et des formes 
urbaines environnantes. Comme inscrit dans le PADD, il est essentiel "d'encadrer 
l'évolution de la densité des secteurs pavillonnaires". Par conséquent, une densité 
décroissante, à travers les règles de prospect a été mise en place du centre ancien 
vers les tissus pavillonnaires * .  

 

➢ Dans les OAP 

Deux Orientations d'Aménagement et de Programmation ont été inscrites dans le 
projet de PLU. Ces dernières permettent d'imposer une densité afin d'assurer 
l'insertion de chaque projet au tissu bâti environnant. A titre d'exemple, l'OAP "Les 
Rats" s'insère dans un tissu qui a connu au cours des dernières années une 
densification importante. Ainsi, l'OAP indique que le secteur devra accueillir des 
logements intermédiaires qui s'adaptent à la topographie du site et qui s'insèrent 
dans le tissu environnant.  
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MAITRISER ET ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE MANIERE DURABLE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 1. Recentrer le développement urbain autour du centre-bourg 

Objectif 2. Lutter contre l'étalement 
urbain 

Optimiser l'utilisation de 
l'enveloppe urbaine en 
favorisant la densification du 
tissu bâti  

Favoriser le renouvellement 
urbain 

Limiter l'extension des 
hameaux 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Les zones UA, UB, UC et UH représentent des zones resserrées à la seule enveloppe 
urbaine principale qui comprend le centre-bourg et ses extensions. Le règlement 
n'affiche aucune zone d'extension urbaine à vocation d'habitat : par conséquent, le 
développent urbain futur de la commune se base uniquement sur l'urbanisation 
des dents creuses, des divisions parcellaires et d'un secteur de renouvellement 
urbain. L'étalement urbain est donc tout à fait limité. 

(Cf voir ci-dessous Chapitre 4. Le projet de PLU au regard des objectifs de 
modération de la consommation d'espaces et de lutte contre l'étalement urbain"). 

De plus, plusieurs hameaux de la commune ont été classés en zone N (c'est le cas 
du Pérou notamment) afin de limiter leur densification et de rapprocher l’habitat 
du centre village, des services, commerces et équipements, la zone N limitant 
largement la constructibilité : seules les extensions et les annexes des constructions 
à usage d'habitation sont autorisées de façon limitée.  

 

Orientation n°3. Améliorer la qualité de l'habitat 

Objectif 1. Favoriser un 
développement urbain sobre en 
énergie et adapté aux contraintes 
architecturales locales 

Tenir compte de l'exposition 
solaire et des vents 
dominants dans l'orientation 
des futurs constructions  

Inciter à l'utilisation des 
énergies renouvelables 

Encourager les constructions 
bioclimatiques et/ou 
passives 

➢ Dans les OAP 

Les OAP énoncent des principes en matière d'implantation afin de tenir compte de 
l'exposition solaire et des vents. Par exemple, l'OAP "Malvasson" indique 
notamment que "[...] les constructions du secteur Nord devront s'implanter le long 
de la Rue du Mirward, alors que les constructions du secteur Sud devront 
s'implanter en retrait du chemin de Malvasson. Cette implantation permettra de 
privilégier une orientation optimale des constructions au regard des apports 
énergétiques [...]" 

De plus, une OAP "BIOCLIMATISME & ENERGIE" a également été réalisée dans le 
cadre du PLU. Elle développe notamment des principes à prendre en compte à 
l'échelle du quartier mais également des principes à prendre en compte dans le 
cadre des projets de construction.  

 

➢ Dans le règlement écrit 

Le règlement écrit développe des règles quant aux performances énergétiques des 
constructions. Il est notamment inscrit :"Les équipements liés aux énergies 
renouvelables doivent être intégrés et adaptés à la logique architecturales des 
constructions et à leur environnement patrimonial et paysager. Pour les 
constructions contemporaines, ces équipements feront partie du projet architectural 
global du bâtiment qui sera apprécié en tant que tel. L'implantation de panneaux 
solaires devra faire l'objet d'un soin particulier. En toiture, ces panneaux seront 
intégrés dans la pente de toiture et de préférence dans son épaisseur. En façade, ils 
seront implantés en cohérence avec la composition de la façade et des ouvertures. 
Au sol, ils pourront s'adosser à un élément d'architecture à un talus ou tout autre 
élément de paysage susceptible de les dissimuler." 

Objectif 2. Participer aux objectifs de 
lutte contre le changement 
climatique 

Encourager la végétalisation 
des espaces extérieurs créés 
dans le cadre des opérations 
de construction et 
d'aménagement. 

➢ Dans le règlement écrit 

Deux outils principaux ont été mis en place dans le règlement écrit afin 
d'encourager la végétalisation des espaces extérieurs :  

• Mise en place d'un coefficient de pleine terre dans les zones UA, UB, UC 

et UH 

• Mise en place de règles concernant le traitement des aires de 

stationnement qui devront faire l'objet d'un traitement paysager de 

qualité, être aménagées avec des revêtements perméables et faire l'objet 

d'une plantation (arbre de haute tige) par tranche de 4 places créés.  
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2. JUSTIFICATION DE L’AXE 2. ACCUEILLIR LA POPULATION DANS UNE VILLE STRUCTUREE ET DYNAMIQUE 

Commune nouvelle, le Val d'Oingt bénéficie des complémentarités territoriales des trois anciennes communes. 
Si la polarité culturelle doit être développée sur la commune de Saint-Laurent-d'Oingt et que Oingt représente 
d'ores et déjà la polarité touristique grâce à son appellation "Plus Beau Village de France", le Bois d'Oingt jour le 
rôle de polarité économique du commune nouvelle. Le bourg du Bois d'Oingt rassemble en effet toutes les 
composantes d'une centralité. L'attractivité, le dynamisme et la vie d'un territoire dépend largement de cette 
offre de services, de commerces et d'équipements.  

 

C'est pourquoi la commune déléguée du Bois d'Oingt s'est fixée dans ce deuxième axe, trois orientations clés :  

• Maintenir le rôle de pôle de service du Bois d'Oingt au sein de Val d'Oingt 

• Soutenir et développer les activités économiques 

• Structurer les déplacements et améliorer la mobilité 

 

Si l'AXE 1 est avant tout un axe "quantitatif", l'AXE 2 s'apparente davantage à une feuille de route et regroupe 
des objectifs et actions à mettre en oeuvre pour maintenir sa qualité de vie et son attractivité.  

  



 

28 
Evaluation environnementale 

 

ACCUEILLIR LA POPULATION DANS UNE VILLE STRUCTUREE ET DYNAMIQUE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 1. Maintenir le rôle de pôle de service du Bois d'Oingt au sein de Val d'Oingt 

Objectif 1. Assurer la pérennité des 
équipements en place et favoriser 
leur développement 

Conforter les grands secteurs 
d'équipements communaux  

Répondre aux besoins induits 
par le développement de la 
commune en permettant 
l'extension des équipements 
scolaires, sportifs, et de 
l'EHPAD. 

➢ Dans le règlement graphique 

L'ensemble des grands secteurs d'équipements de la commune a été classé en 
zone UE, une zone qui n'autorise que les équipements d'intérêt collectif et services 
publics. Cette zone intègre les futurs projets d'équipements. Un emplacement 
réservé a également été mis en place sur le secteur des équipements sportifs afin 
d'en poursuivre les aménagements.  

Objectif 2. Maintenir les activités 
commerciales et de services du 
centre-bourg 

Protéger les fonctions 
commerçantes et de services 
au coeur du bourg  

 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Un linéaire d'activités à préserver est inscrit dans le règlement graphique du PLU. 
Cela concerne les commerces et les activités présentes en zones UA et UB.  Par 
conséquent, le règlement écrit indique à l'article 3 de ces deux zones que "le 
changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux ou d'activités de 
service existants vers une autre sous-destination est interdite".   Il s'agit par cette 
règle de maintenir des linéaires d'activités qui permettent d'animer le centre-
bourg, le rendre vivant, et d'éviter que ces rez-de-chaussée soient notamment 
réinvestis en locaux annexes d'habitation peu qualitatifs sur l'espace public.  

Orientation 2. Soutenir et développer les activités économiques 

Objectif 1. Maintenir les activités 
artisanales et proposer un nouvel 
espace d'accueil 

Maintenir les activités 
artisanales et économiques 
en place et permettre leur 
développement  

Développer un nouvel espace 
d'accueil pour les artisans 
locaux 

Faciliter le déploiement du 
très haut débit sur 
l'ensemble du territoire 
communal 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

 Les activités artisanales et économiques ont été intégrées aux zones "U" du Plan 
Local d'Urbanisme. En fonction des zones, les activités sont autorisées ou 
autorisées sous conditions. Le Plan Local d'Urbanisme tient également compte des 
activités présentes en zones agricoles : par exemple, un secteur de taille et de 
capacité d'accueil limitée a été identifié autour du garage automobile afin de 
permettre son agrandissement. Une zone spécifique Ui dans laquelle on retrouve 
d'ores et déjà une activité, a également été fléchée dans le Plan Local d'Urbanisme. 
Situé dans l'enveloppe urbaine son aménagement permettra d'accueillir de petites 
entreprises locales.  

Objectif 2. Préserver et soutenir 
l'activité agricole 

Protéger le foncier agricole 
notamment dans les 
secteurs à forts enjeux  

Garantir les possibilités 
d'évolution aux 
exploitations, en définissant 
des règles adaptées et des 
zones constructibles pour 
accueillir les nouveaux 
projets  

Protéger les conditions 
d'exercice de l'activité 
agricole 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

L'ensemble des exploitations agricoles repérées dans le cadre du diagnostic a été 
classée en zone agricole A, une zone qui autorise la construction d'exploitations 
agricoles, ainsi que les constructions et installations nécessaire à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles lorsque ces 
activités constituent le prolongement de l'acte de production. La zone A limite tout 
à fait les possibilités de création de logements dans l'espace agricole : les 
constructions à usage d'habitation sont autorisées sous deux conditions :  

o d’être liées à la présence d'un bâtiment technique sur place et d'être 

combinées ou contigüe à celui-ci 

o dans la limite d'un seul logement par ménage et de 200 m² de surface de 

plancher.  

Les constructions à usage d'habitation déjà existantes peuvent évoluer de façon 
tout à fait limitée afin de protéger les terres agricoles et ne pas multiplier les 
volumes secondaires dans la zone A. De fait, le règlement écrit stipule que les 



 

29 

 

Plan Local d'Urbanisme  Rapport de présentation 

extensions des constructions à usage d'habitation sont autorisées, dans la limite 
d'une extension par tènement, de 40 m² de surface de plancher et de 30% de 
l'emprise au sol de la construction existante, et de 200 m² de surface de plancher 
total après travaux. Il en est de même pour les annexes qui devront s'implanter 
dans un périmètre de 20 mètres par rapport au bâtiment principal de l'habitation 
dont elles dépendent et qui sont limitées à 40 m² d'emprise au sol ou de surface de 
plancher, dans la limite d'une annexe par tènement .  

Cette préservation de l'activité agricole et de son foncier passe également par un 
resserrement des zones U au plus près de l'enveloppe bâtie.  

Objectif 3. Renforcer la vocation 
touristique et de loisirs du territoire 

Protéger le bourg ancien, 
dans son aspect patrimonial 
et architectural 

Protéger le patrimoine 
vernaculaire 

Développer le site du Nizy 
comme secteur de loisirs et 
de promenade 

Mettre en valeur l'ancien 
chemin du Tacot et le site de 
l'ancienne gare comme 
"départ de promenade" 

Mettre en valeur le sentier 
botanique du Bois de la 
Flachère. 

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Le centre ancien a été repéré au document graphique par une zone spécifique (UA) 
dont les règles en matière d'implantation des constructions, de hauteurs et de 
volumétrie doivent permettre de préserver sa morphologie (implantation des 
constructions à l'alignement des voies et des emprises publics, en ordre continu ou  
semi-continu, pour une hauteur maximale de 12 mètres).  

Les bâtiments remarquables et les éléments du petit patrimoine font l'objet d'une 
identification au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme : par 
conséquent, tous travaux nécessiteront une déclaration préalable et/ou un permis 
de démolir. En complément, chaque bâtiment fait l'objet d'une fiche descriptive en 
annexe du règlement écrit qui développe des prescriptions particulière et des 
mesures de protection spécifiques. 

Enfin, et au titre du développement touristique, un Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées a été instauré afin de permettre l’aménagement de « cabanes 
dans les arbres ». 

 

Orientation 3. Structurer les déplacements et améliorer la mobilité 

Objectif 1. Améliorer la fluidité des 
déplacements automobiles 

Repenser le schéma des 
circulations afin de répondre 
aux problématiques 
actuelles notamment en 
coeur de bourg.  

➢ Dans le règlement écrit et graphique 

Plusieurs emplacements réservés ont été mis en place dans le cadre du Plan Local 
d'Urbanisme afin : 

• d'élargir des voiries, 

• de réaliser des cheminements piétons 

• d'aménager de nouveaux parkings.  

Objectif 2. Assurer le développement 
de liaisons douces 

Renforcer la place du piéton 
et du cycliste dans le centre-
bourg et les hameaux. 

Développer des 
cheminements modes doux 
entre le centre-bourg, les 
pôles générateurs de 
déplacement tels que les 
équipements publics, et les 
espaces pavillonnaires 

Renforcer l'accessibilité PMR 
dans l’aménagement des 
circulations piétonnes 

Objectif 3. Traiter la problématique 
du stationnement 

Proposer des solutions aux 
besoins en stationnement 
afin d'éviter un débordement 
sur les espaces publics de 
circulation. 
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3. JUSTIFICATION DE L’AXE 3. PRESERVER LE CADRE DE VIE EN PROTEGEANT LES RICHESSES PAYSAGERES, 
PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES DU TERRITOIRE 

La commune nouvelle de Val d'Oingt bénéficie d'une qualité paysagère remarquable. Vallonnement, vignes et 
pierres dorées en dessinent ainsi les contours. Le patrimoine architectural des Pierres Dorées et la mosaïque 
d'occupation des sols entre vallons boisés et plateau viticole en font l'identité même du territoire.  

Ainsi, la commune se fixe pour orientations de :  

• préserver les grands équilibres paysagers 

• préserver l'identité patrimoniale et paysagère du centre-bourg et des hameaux 

 

Si le patrimoine architectural et urbain confère au territoire une qualité incontestable, celui-ci dispose 
également d'un patrimoine naturel intéressant sur la plan écologique et environnemental, que le document 
d'urbanisme doit préserver. Ainsi, la commune se fixe pour troisième orientation de protéger le patrimoine 
naturel et environnemental du territoire.  

 

L'AXE 3 du Projet d'Aménagement et de Développement Durables est avant tout un axe "qualitatif" puisqu'il 
s'attache à fixer des objectifs de protection des patrimoines naturels et paysagers, compatibles avec les objectifs 
réglementaires de préservation des espaces naturels et des continuités écologiques, comme avec l'ambition de 
préserver le cadre de vie et l'identité rurale de la commune.  
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PRESERVER LE CADRE DE VIE EN PROTÉGEANT LES RICHESSES PAYSAGÈRES, PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
DU TERRITOIRE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 1. Préserver les grands équilibres paysagers 

Objectif 1. Maintenir les alternances entre 
le couvert forestier et les espaces 
agricoles 

Protéger les boisements 

Protéger les ripisylves 

Protéger les espaces agricoles 

 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

Les espaces ouverts, entretenus par les activités agricoles et les espaces 
fermés occupés par les boisements ont été classés en zone agricole A et en 
zone naturelle N, deux zones qui édictent des règles strictes en matière de 
constructibilité. Au-delà de ces deux structures paysagères majeurs, l'eau est 
également très présente dans le paysage du Bois d'Oingt avec des cours d'eau 
comme l'Azergues et le Nizy particulièrement visibles grâce à leur ripisylve. 
Cette végétation, qui présente un intérêt paysager fort puisqu'elle constitue 
un élément structurant du grand paysage a été protégé au sein d'un zonage 
spécifique Nco pour lequel des prescriptions ont été inscrites dans le 
règlement écrit ("les ripisylves ne doivent pas être détruites. En cas de travaux 
sur le cours d'eau justifiant leur abattage, la replantation des continuités 
écologiques végétales est obligatoire avec des espèces adaptées, diversifiées 
et de plusieurs strates").   

Objectif 2. Protéger les points de vue sur 
les paysages naturels et urbains du 
territoire 

Préserver les angles de vue sur le 
paysage environnant qu'il soit 
bâti ou naturel 

Etre attentif aux rapports de 
covisibilité dans le grand paysage 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

D'une manière générale, le resserrement des zones U autour de l'enveloppe 
bâtie principale, doit permettre de préserver les angles de vue sur le paysage 
environnant : aucune zone en extension de l'enveloppe urbaine n'est prévue 
dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme.   

De manière plus fine, et afin de tenir compte des rapports de covisibilité dans 
le grand paysage, le règlement écrit développe des règles en ce qui concerne 
les mouvements de sol : adaptation des constructions au terrain et non 
l'inverse, équilibre délais/remblais, règlementation des murs de 
soutènement...Des règles concernant les clôtures sont également 
développées afin de gérer au mieux les questions d'interface.   

 

Objectif 3. Assurer l'insertion des futures 
constructions dans le grand paysage et 
traiter les franges urbaines 

Maintenir et renforcer les 
coupures vertes entre les espaces 
urbanisés 

Traiter les franges urbaines et les 
interfaces entre les espaces 
agricoles et les espaces urbains 

Préserver la qualité urbaine, 
architecturale et paysagère des 
entrées du village 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

D'une manière générale, le resserrement des zones U autour de l'enveloppe 
bâtie principale, permet de maintenir et renforcer les coupures vertes entre 
les espaces urbanisés, et de préserver la qualité urbaine des entrées du village 
: aucune zone en extension de l'enveloppe urbaine n'est prévue dans le cadre 
du Plan Local d'Urbanisme.   

Le règlement écrit développe plusieurs règles concernant les clôtures afin de 
gérer au mieux les questions d'interface.   

➢ Dans les OAP 

Les franges urbaines font l'objet d'une OAP thématique spécifique. 
Développée comme "une charte des bonnes pratiques" cette OAP doit 
permettre d'assurer la qualité de l'interface entre le tissu urbain et l'espace 
agricole ou naturel.  
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PRESERVER LE CADRE DE VIE EN PROTÉGEANT LES RICHESSES PAYSAGÈRES, PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
DU TERRITOIRE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 2. Préserver l'identité patrimoniale et paysagère du centre-bourg et des hameaux 

Objectif 1. Préserver les caractéristiques 
architecturales et patrimoniales du centre-
bourg et la qualité des hameaux 

Préserver la structure du tissu bâti 
du centre ancien et des hameaux 
et leurs caractéristiques 
architecturales  

Protéger l'ensemble du patrimoine 
bâti remarquable et préserver les 
éléments ponctuels du petit 
patrimoine 

S'assurer de l'intégration 
cohérente des nouvelles 
constructions aux tissu urbains 
anciens en portant une attention 
particulière à l'intégration 
architecturale et urbaine des 
nouveaux bâtiments  

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

Le centre ancien et les hameaux historiques ont été classés dans des zones 
spécifiques UA et UH qui développent des règles de prospect (implantation 
des constructions, hauteurs ...) et d'aspect extérieur des constructions, qui 
permettent de préserver la structure originelle de ces tissus bâtis.  

Plusieurs éléments du patrimoine bâti et vernaculaire ont fait l'objet d'une 
identification au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Un cahier 
des éléments du patrimoine se trouve en annexe du règlement écrit : chaque 
élément fait l'objet d'une fiche descriptive qui développe, si besoin, des 
prescriptions supplémentaires afin de préserver la qualité du bâti (par 
exemple : préserver l'ordonnancement et les proportions très symétriques et 
alignées des ouvertures ; les décors, bandeaux, corniches, harpages d'angles 
et encadrements destinés à être vue seront conservés ; ...)  

Objectif 2. Protéger les espaces verts 
urbains 

Protéger les espaces végétalisés 
remarquables du centre-bourg et 
des hameaux, et les éléments plus 
ponctuels 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

Tout comme les éléments du patrimoine bâti et vernaculaire, les éléments du 
patrimoine végétal ont fait l'objet d'une identification au titre de l'article 
L.151-23 du Code de l'Urbanisme. Ainsi, des arbres ponctuels, des 
alignements d'arbres, mais également des parcs et jardins ont été repérés. 
Un cahier des éléments du patrimoine se trouve en annexe du règlement 
écrit : chaque élément fait l'objet d'une fiche descriptive.  

Orientation 3. Protéger le patrimoine naturel et environnemental du territoire 

Objectif 1. Maintenir les 
composantes de la trame verte et 
bleue 

Préserver les réservoirs de 
biodiversité 

Préserver les corridors 
écologiques 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé 
dans le règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme. Les réservoirs de 
biodiversité, correspondant aux trois ZNIEFF de type I ont été classés en zone Nco 
qui développe des prescriptions spécifiques en fonction de chaque ZNIEFF. Les 
zones humides sont identifiées par une trame de sur-zonage spécifique au titre de 
l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme : cette trame fait l'objet de prescriptions 
spécifiques inscrites dans le règlement écrit des zones concernées par celles-ci.  

De plus, l'ensemble de la plaine agricole, considérée comme un espace perméable, 
a été classée en zone agricole A, alors que les réservoirs de biodiversité liés aux 
boisements ont été classés en zone naturelle N. Le règlement écrit développe pour 
ces deux zones des règles strictes en matière de constructibilité protégeant ainsi 
ces espaces. 

Objectif 2. Prendre en compte les 
risques et les nuisances 

Limiter l'exposition des biens 
et des personnes face aux 
risques 

Maintenir les zones 
naturelles d'expansion des 
crues 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

Une étude d'aléas des mouvements de terrain a été réalisée dans le cadre de 
l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme. Le zonage reprend la carte de 
constructibilité établie dans le cadre de cette étude, alors que le règlement écrit 
fait apparaître les prescriptions associées. Le règlement graphique du Plan Local 
d'Urbanisme laisse également apparaître les zones du PPRI : les bords de 
l'Azergues, cours d'eau soumis au risque d'inondation, ont été inscrits en zone Nco 
afin de maintenir les zones naturelles d'expansion des crues.  
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PRESERVER LE CADRE DE VIE EN PROTÉGEANT LES RICHESSES PAYSAGÈRES, PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
DU TERRITOIRE 

 

OBJECTIFS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Orientation 3. Protéger le patrimoine naturel et environnemental du territoire 

Objectif 1. Maintenir les 
composantes de la trame verte et 
bleue 

Préserver les réservoirs de 
biodiversité 

Préserver les corridors 
écologiques 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé 
dans le règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme. Les réservoirs de 
biodiversité, correspondant aux trois ZNIEFF de type I ont été classés en zone Nco 
qui développe des prescriptions spécifiques en fonction de chaque ZNIEFF. Les 
zones humides sont identifiées par une trame de sur-zonage spécifique au titre de 
l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme : cette trame fait l'objet de prescriptions 
spécifiques inscrites dans le règlement écrit des zones concernées par celles-ci.  

De plus, l'ensemble de la plaine agricole, considérée comme un espace perméable, 
a été classée en zone agricole A, alors que les réservoirs de biodiversité liés aux 
boisements ont été classés en zone naturelle N. Le règlement écrit développe pour 
ces deux zones des règles strictes en matière de constructibilité protégeant ainsi 
ces espaces. 

Objectif 2. Prendre en compte les 
risques et les nuisances 

Limiter l'exposition des biens 
et des personnes face aux 
risques 

Maintenir les zones 
naturelles d'expansion des 
crues 

➢ Dans le règlement graphique et écrit 

Une étude d'aléas des mouvements de terrain a été réalisée dans le cadre de 
l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme. Le zonage reprend la carte de 
constructibilité établie dans le cadre de cette étude, alors que le règlement écrit 
fait apparaître les prescriptions associées. Le règlement graphique du Plan Local 
d'Urbanisme laisse également apparaître les zones du PPRI : les bords de 
l'Azergues, cours d'eau soumis au risque d'inondation, ont été inscrits en zone Nco 
afin de maintenir les zones naturelles d'expansion des crues.  
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2. CONTENU DU PLU 

Le PLU est composé :  

 D’un rapport de présentation qui dans sa première partie expose l’état initial de l’environnement, le 
paysage, les dynamiques urbaines, démographiques ; économiques au sens large du terme, les enjeux du 
territoire, et dans sa seconde partie expose les orientations du projet et justifie les choix mis en œuvre. 

 D’un PADD qui définit les grandes orientations de la commune pour une douzaine d’années. 

 D’OAP mises en place sur les secteurs à enjeux d’urbanisation ouverts à l’urbanisation. 

 D’un règlement graphique et d’un règlement écrit. 

 D’annexes au PLU intégrant notamment les SUP, les informations sur les réseaux et les risques. 

3. ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D'URBANISME ET LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES  

••• Les articles L131-4 à L131-7 du code de l’urbanisme prévoient que les plans locaux d'urbanisme doivent être 
compatibles avec des documents de norme supérieure, dont une partie est déjà intégrée par le SCoT du 
Beaujolais (articles L131-1, L131-2 et L172-2 du CU). 

 

Compatibilité du PLU avec le SCOT et le PLH 

Les objectifs de croissance démographique et la production de logements 

Le Plan Local d’Urbanisme devant être compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Beaujolais 
et le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, les grands 
principes et objectifs en matière de développement retenus dans le cadre du projet et développés dans le 
premier axe constituent la déclinaison des orientations générales des documents supra-communaux.  

 

Le SCoT du Beaujolais affiche dans le deuxième axe de son DOO sa volonté de «développer durablement le 
Beaujolais par une organisation territoriale repensée» et se fixe notamment pour objectif de :  

• «bâtir durablement l’organisation territoriale en s’appuyant sur le réseau ferré», la «distance temps à la 

gare» étant l’un des paramètres majeurs pris par le SCoT pour bâtir son armature territoriale,  

• «d’organiser dans les pôles urbains les capacités résidentielles».  

 

Le SCOT identifie alors la commune déléguée du Bois d’Oingt comme un pôle de niveau 3, c’est-à-dire un «pôle 
de proximité situé dans l’aire d’influence des pôles structurants ou des pôles d’accueil et qui peuvent disposer de 
possibilités de développement grâce à des rabattements vers des transports en commun.» Ainsi, au sein de cette 
polarité de niveau 3, la commune déléguée du Bois d’Oingt est identifiée comme un secteur étant situé à «moins 
de 5 minutes d’une gare».  

Suivant le pôle et la distance à la gare la plus proche, le SCoT précise le volume de logements à construire entre 
1999 et 2030. Ainsi, pour l’ensemble des communes de polarité de niveau 3 ayant une gare ou étant situées à 
moins de 5 minutes d’une infrastructure ferroviaire, il est attendu la création d’environ 1800 logements, une 
valeur indicative qui constitue avant tout un ordre de grandeur. 
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Extrait du DOO du SCoT du Beaujolais 

 

Ce volume de logements à produire entre 1999 et 2030 a été ventilé par commune. 

 

 

Extrait du DOO du SCoT du Beaujolais 

 

Pour 100% des logements à construire sur les pôles de type 3, le pôle de «Bois d’Oingt - Légny» pourrait en 

accueillir entre 7,5 et 15%. La commune du Bois d’Oingt pourrait accueillir de 65 à 90% de la médiane de la 

fourchette du pôle «Bois d’Oingt - Légny». 

Hypothèse haute : (3 500*((7,5 +15)/2)%)*0,90 = 354  => Soit la création de 11 logements / an entre 

1999 et 2030 

Hypothèse basse : (3 500*((7,5 +15)/2)%)*0,65 = 256  => Soit la création de 8 logements / an entre 
1999 et 2030 

La commune déléguée du Bois d’Oingt étant très attractive, l’hypothèse haute de développement a alors été 

retenue dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme. Par conséquent, la commune aurait la possibilité de réaliser 

sur la durée de son PLU (12 ans) environ 132 logements. Cependant, la procédure ayant été interrompue en 

2019 suite à l’avis défavorable des services de l’état, et reprise en 2021, il convient de déduire de cette 

enveloppe les logements autorisés depuis 2019 soit :  

• logements autorisés en 2019 d’après le registre des permis de construire : 11 logements 

• logements autorisés en 2020 d’après le registre des permis de construire : 4 logements 

• logements autorisés en 2021 d’après le registre des permis de construire : 6 logements 

• logements à venir en 2023/2024 (pas encore de dépôt de PC) : 50 logements (projet de la résidence 

autonomie) 

Par conséquent, et après prise en compte des logements autorisés, la commune à la possibilité de construire 

une soixantaine de logements sur la durée de son PLU (12 ans). 
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Rappelons que le PLH de la CCBPD court sur une durée de 6 ans sur la période 2019/2025. Il octroie à la 

commune du Val d’Oingt la possibilité de construire sur les 3 communes déléguées 90 logements soit 15 

logements par an. Il  a été identifié dans ce document 72 logements pour la commune du Bois d’Oingt (soit 12 

logements/an). 

Comme évoqué précédemment, l’enveloppe urbaine de la commune déléguée peut accueillir 128 logements (ou 

109 en considérant une rétention de 30% sur les terrains déjà bâtis). Le projet de résidence autonomie de 50 

logements entraine un dépassement des objectifs du SCoT. Cependant cet hébergement concerne un bassin 

plus large que le territoire de la commune déléguée du Bois d’Oingt, voire de la commune de Val d’Oingt.  

Enfin, il faut signaler que si l’on ne considère que la consommation foncière au regard de la loi « Climat et 

résilience » c’est-à-dire la consommation prise sur les espaces agricoles et naturelles, elle a été de 13 ha entre 

2011 et 2021 selon l’observatoire sur l’artificialisation des sols pour la commune de Val d’Oingt. Nous ne 

disposons pas de données pour la commune déléguée du Bois d’Oingt sur la période 2011-2021, mais il n’est 

prévu aucune extension urbaine pour les 12 prochaines années pour les constructions à usage d’habitation. 

Seule une superficie de 1,14 hectare dédiée à l’extension de l’EHPAD et à celle du collège cosomme du foncier.  

 

Le potentiel de logements dans le projet de PLU et l'objectif de modération de la consommation des espaces  

Afin de répondre à son objectif de "maîtriser la croissance démographique", le projet de PLU propose une 
enveloppe urbaine resserrée au plus près du bâti, en réduisant au maximum l'ensemble des surfaces classées en 
zone urbaine "U" et en ne classant aucun secteur en zone à urbaniser "AU" en extension de l'enveloppe urbaine 
existante.  

Ce projet de zonage laisse un potentiel de constructions total estimé à environ 109 logements, un chiffre 
supérieur aux objectifs du SCoT, mais les logements restent répartis uniquement sur les gisements fonciers 
disponibles avec une application de la rétention foncière en division parcellaire à hauteur de 30% de la surface 
totale.   

Si le projet présenté ci-dessus dépasse les objectifs du SCoT, il modère tout de même la consommation foncière 
et limite l'étalement urbain. Le développement urbain des douze prochaines années se base uniquement sur les 
dents creuses, les divisions parcellaires et les secteurs de renouvellement urbain identifié au sein des zones U du 
Plan Local d'Urbanisme qui ont été dessinées au plus près du bâti existant. Les secteurs de renouvellement 
urbain et les divisions parcellaires représentant des secteurs déjà urbanisés (à hauteur de 3,8 ha) , seules les 
dents creuses consommeront réellement du foncier à hauteur de 1,67 hectare pour l’habitat et 1,14 hectare 
pour les équipements. 

La commune ayant consommé près de 9,5 hectares pour des constructions à usage d’habitation au cours des dix 
dernières années pour la réalisation de 147 logements (soit 15,5 logements à l’hectare), le taux de modération 
de la consommation foncière s'élève donc à 42,5% (selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme). Il est à noter 
qu’aucune consommation foncière n’a été enregistrée sur cette période pour les activités et les équipements. 

 

Le tableau ci-après met en évidence le taux de variation annuel  (0,65%) correspondant au nombre de logements 
produits (109) sur la durée de vie du PLU. 

Il a été considéré une diminution de la part des logements vacants ramenés à 6% (taux souhaité pour un marché 
tendu), le maintien des résidences secondaires qui ne représentent plus que 2,7% du parc de logements.  

La population en 2035 devrait être de 2 907 habitants.  
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Les orientations liées à l’environnement et au paysage 

Orientations et prescriptions du SCOT Prise en compte dans le PLU 
Mettre au cœur du Beaujolais ses richesses naturelles et patrimoniales 

Les réservoirs de biodiversité sont protégés par 
un classement en zone à vocation non urbaine. 

D’une manière générale, les réservoirs de biodiversité (boisements à 
enjeu,, ZNIEFF de type 1) sont protégés par un zonage adapté : zones 
naturelles. Seul un secteur de 2000m2 situé au sein de la ZNIEFF de 
type 1 est zoné en « agricole ». Ce zonage, situé sur une exploitation en 
activité et ses abords immédiats vise à permettre l’évolution de son 
activité et ne remet aucunement en cause les fonctionnalités 
écologiques des milieux. 

Les zones humides sont protégées dans le 
cadre du PLU 

Les zones humides sont protégées dans le cadre du PLU par un zonage 
du titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Les prescriptions 
associées garantissent leur protection. 

Au sein des espaces perméables, la destination 
des sols doit rester naturelle ou agricole afin de 
maintenir leurs fonctionnalités écologiques sur 
le long terme. 

Les zones de perméabilité identifiées dans le diagnostic ont été 
classées en zones agricole ou naturelle. 

Les documents d’urbanisme identifient et 
délimitent les espaces situés dans les corridors 
écologiques dans le cadre d’une coordination 
intercommunale. Les espaces situés dans ces 
corridors doivent maintenir une vocation non 
urbaine. Une distance de réciprocité de 20 
mètres entre les bâtiments doit être respectée 
à l’intérieur des corridors. Pour les secteurs 
contraints avec des enjeux forts de protection, 
une inconstructibilité peut être préconisée. 

Les corridors écologiques identifiés sur la commune concernent les 
corridors formés par l’Azergues et l’un de ses affluents, ainsi que le 
ruisseau du Nizy. Ces continuités sont protégées dans le cadre du PLU 
par un zonage NCo qui interdit toute nouvelle construction et met en 
place des prescriptions visant à protéger ces éléments de 
fonctionnalité écologique. 

 
Extrait du SCOT du Beaujolais 

Les cours d'eau majeurs, sont à protéger : - 

 De part et d’autre des berges des 
cours d’eau, une emprise non bâtie 
de 20 m est à maintenir dans les 
secteurs non urbanisés ;  

 En zone urbaine, cette bande 
d’inconstructibilité est réduite à 10 
m de part et d’autre des berges 

Les cours d’eau et leurs abords sont protégés au titre des corridors 
écologiques par un zonage NCo ou un zonage naturel, intégrant le 
cours d’eau et son espace de fonctionnalité. Aucun cours d’eau ne 
traverse la zone urbanisée. 

Population / Ménages

1999 2014 2022 2035

population (PSDC) 1823 2387 2672 0,65% 2907 hypothèse

nbre de ménages 655 939 1100 1228

TMM 2,78 -0,60% 2,54 -0,40% 2,43 -0,20% 2,37 calcul

Logements

1999 2014 2022 2035

résidences principales 655 939 1100 1228

résidences secondaires 89 58 37 36 logements à construire

logts vacants 45 86 97 80

TOTAL LOGTS 789 1083 1234 1344

1999 2014 2022 2028

résidences principales 83% 87% 89% 91,4%

résidences secondaires 11% 5% 3% 2,7%

logts vacants 6% 8% 8% 6,0%

TOTAL LOGTS 100% 100% 100% 100%

sur la période 2022/2035

110
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Dans leurs documents d’urbanisme locaux, les 
collectivités veillent à : 

 Connecter les espaces verts dans les espaces 
bâtis existants à l’échelle communale et 
intercommunale; 

 Maintenir et développer des surfaces 
végétalisées dans le cadre de nouveaux 
aménagements ou dans les projets 
d’urbanisme ; 

 Limiter au maximum l’imperméabilisation et 
l’artificialisation des sols lors de projets 
d’extension urbaine ; 

 Prévoir une surface minimale d’espaces verts 
dans les secteurs de pression urbaine. 

Le PLU prévoit la protection des espaces verts dans l’espace 
urbanisé, intègre la création d’espaces verts dans les projets 
d’aménagement, et impose des dispositions visant à limiter 
l’imperméabilisation des sols (coefficient de pleine terre) 

Préserver les paysages :  

 Mise en place de coulées vertes majeures de 
100 mètres de large pour limiter les 
continuités urbaines,  

 Traitement des entrées et sorties de villes ou 
de bourgs,  

 Protection des sites remarquables (AVAP), 

 Protection de l’identité des villages et de leur 
patrimoine,  

 Préservation de la covisibilité entre versants 
dans les vallées remarquables. 

Le PLU prévoit plusieurs outils visant à préserver la qualité 
des paysages et du patrimoine : 

 Absence de mitage hors des parties actuellement 
urbanisées : le resserrement des zones U autour de 
l'enveloppe bâtie principale permet de maintenir et 
renforcer les coupures vertes entre les espaces 
urbanisés, et de préserver la qualité urbaine des 
entrées du village ; 

 Règles dans le centre ancien et les hameaux historiques 
(implantation de constructions, hauteurs,…) visant à 
préserver la structure originelle de ces tissus bâtis 

 Protection du patrimoine bâti et vernaculaire au titre 
de l’article L151-19 du code de l’urbanisme 

 Mise en place d’un sous-secteur Ap autour du Château 
du Tanay et de la chapelle du cimetière, et d’un zonage 
Np autour du parc du Clos Pichat où toute construction 
est interdite, afin de protéger le caractère patrimonial 
des sites et les vues sur ceux-ci 

 Les franges urbaines font l'objet d'une OAP thématique 
spécifique. Développée comme "une charte des 
bonnes pratiques" cette OAP doit permettre d'assurer 
la qualité de l'interface entre le tissu urbain et l'espace 
agricole ou naturel.  

Classer en zone naturelle ou agricole les secteurs 
présentant des risques naturels. 

La présence de risques de mouvements de terrain et 
d’inondation a été intégrée dans le PLU. 

 
Les orientations liées à l’agriculture et au patrimoine forestier  
 

L’agriculture : une activité économique, garante aussi de 
l’entretien de l’espace et des paysages. 

Le PLU reconnaît les espaces agricoles en tant qu’espaces 
de production et pérennise les terres agricoles 
stratégiques. Il préserve la fonctionnalité des bâtiments 
agricoles. 

Promouvoir l’exploitation du patrimoine forestier Les boisements sont protégés par un zonage naturel, 
interdisant toute nouvelle construction.  
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ANALYSE LES PERSPECTIVES D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL 
DE L'ENVIRONNEMENT EN EXPOSANT, NOTAMMENT, LES 
CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES D'ETRE 
TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE PAR LA MISE EN ŒUVRE DU 
PLAN ET CONSEQUENCES EVENTUELLES DE L'ADOPTION DU 
PLAN SUR LA PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE 
IMPORTANCE PARTICULIERE POUR L'ENVIRONNEMENT, EN 
PARTICULIER L'EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 ET 
MESURES ENVISAGEES. 
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1. ANALYSE GLOBALE 

1.1. LES RESSOURCES PHYSIQUES  

Les ressources physiques 

La croissance démographique de 0,65% par an prévue par le PLU entraîne une augmentation de la pression sur 
la ressource en eau et les réseaux. Néanmoins,  

 Le diagnostic met en évidence le fait que l’alimentation en eau potable de la commune est assurée dans le 
délai de réalisation du PLU, soit jusqu’en 2035. 

 Les secteurs constructibles sont tous situés dans l’enveloppe bâtie actuelle et disposent de défense 
incendie adéquate. Les poteaux défendant les secteurs les plus excentrés devront être mis en conformité 
pour assurer une défense incendie optimale. 

 Concernant l’assainissement des eaux usées, l'augmentation démographique prévue par le projet de PLU 
de la commune du Bois d’Oingt est compatible avec les capacités actuelles de la station d’épuration et des 
réseaux. 

 Un schéma directeur de gestion des eaux pluviales a été lancé par la commune en 2020. Des 
aménagements ont été prévus dans le cadre de ce schéma. D’autre part, le PLU prévoit une gestion des 
eaux pluviales sur le tènement de l’opération. L’opération devra être neutre au regard du ruissellement 
pluvial par rapport à la situation avant aménagement. Enfin, la mise en place de coefficients minimaux 
d’espaces de pleine terre dans les zones urbaines, au-delà de son intérêt écologique, contribue à infiltrer 
les eaux pluviales. Une OAP thématique sur la gestion intégrée des eaux pluviales a été réalisée.  

 En ce qui concerne le volet énergétique, des dispositions ont été prises dans le règlement encourageant 
l'utilisation des énergies renouvelables, tout en respectant le cadre de vie et le paysage. D’autre part, une 
OAP thématique prévoit des principes de conception bioclimatique à l’échelle du quartier, mais également 
des projets de construction. 

 

Perspective d’évolution en l’absence de PLU  

Par rapport au document précédent (POS approuvé en 1993 aujourd’hui caduc), le PLU réduit les zones dédiées 
à la construction (-22,7 ha de zone urbaine), susceptibles d’impacter la ressource en eau, de créer de nouveaux 
secteurs imperméabilisés générateurs de risques de ruissellement et les impacts sur le climat et l’énergie.  

D’autre part, le RNU n’est pas prescriptif en matière de gestion des eaux pluviales, raccordement des futures 
constructions aux réseaux, limitation des consommations énergétiques… 

L’impact du nouveau PLU est donc très positif par rapport à l’existant. 
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1.2. LES MILIEUX NATURELS 

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé dans le règlement du Plan 
Local d'Urbanisme :  

 Zonage « naturel » sur les secteurs boisés, constituant des réservoirs de biodiversité. Ce zonage interdit 
toute nouvelle construction et protège donc les milieux présents. 

 Zonage Nco sur les ZNIEFF de type I de la commune. Le règlement écrit développe plusieurs prescriptions 
afin de protéger ces zones écologiques en fonction de leur caractère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Zonage agricole sur l'ensemble de la plaine agricole, considérée comme un espace perméable aux 
déplacements de la faune 

 Trame de protection au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme sur les zones humides 

 

 

 

 

 

  

Dans le secteur Nco correspondant aux ZNIEFF de type I "Vallée de l'Azergues" et "Ruisseau du Nizy" aucune extension n'est 
possible à moins de 10 mètres des berges d'un cours d'eau. Les clôtures devront maintenir une perméabilité pour la petite 
faune : notamment la construction de murs et murets est interdite. Les ouvrages réalisés dans le lit mineur des cours d'eau 
devront maintenir la libre circulation de la faune piscicole. Les ripisylves le long des cours d'eau ne doivent pas être détruites. 
En l'absence de ripisylves, les abords des cours d'eau doivent être maintenus perméables aux déplacements de la faune. En 
cas de travaux sur le cours d'eau justifiant leur abattage, la replantation des continuités végétales est obligatoire avec des 
espèces adaptées, diversifiées et de plusieurs strates. Il est préconisé :  

 Des essences locales et à enracinement adapté : aulne, frêne, chêne pédonculé, saules... Les peupliers cultivés, 
souvent implantés dans ces milieux, n’ont pas un appareil racinaire adapté au maintien des berges et doivent 
être réservés à l’intérieur des parcelles et sont à proscrire ; 

 Des plantations diversifiées au niveau des espèces : le mélange d’essences améliore la biodiversité et la fonction 
de filtre des pollutions diffuses. Il permet également une meilleure adaptation du peuplement à tout changement 
des conditions de milieu ; 

 Des plantations diversifiées au niveau des strates  

Dans le secteur Nco correspondant à la ZNIEFF de type I "Carrières de Légny" aucun travail ne pourra être réalisé à l'intérieur 
des carrières, sauf en cas de risques liés à la sécurité des biens ou des personnes. Dans ce cas, ces travaux seront 
préférentiellement réalisés durant les mois de mars, octobre ou novembre, afin de limiter les atteintes sur les chiroptères.  

Dans les secteurs matérialisés au plan de zonage comme "zone humide", toute zone humide ne devra être ni comblée, ni 
drainée, ni être le support d'une construction. Elle ne pourra faire l'objet d'aucun aménagement, d'aucun exhaussement ou 
affouillement pouvant détruire les milieux présents. Aucun dépôt (y compris de terre) n'est admis. Seuls les travaux 
nécessaires à la restauration de la zone humide, ou ceux nécessaires à sa valorisation sont admis sous réserve de ne pas 
détruire les milieux naturels présents. 

Toutefois, en cas de projet d'intérêt général, la séquence "éviter, réduire, compenser" peut -être utilisée : 

 Etape n°1 : Rechercher l'évitement des impacts négatifs 

 Etape n°2 : Réduire les impacts négatifs qui n'ont pu être évités lors de l'étape n°1 

 Etape n°3 : Compenser les impacts négatifs résiduels.  
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D’autre part, la réalisation d’OAP thématiques liées à :  

 la végétalisation des aménagements vise notamment à favoriser la trame verte dans l’espace urbain, 
favorable à la micro-faune 

 la réduction de la pollution lumineuse vise à protéger les espèces nocturnes. 

 

Perspective d’évolution en l’absence de nouveau PLU  

Préalablement couverte par un Plan d’Occupation des Sols, la commune est désormais soumise au Règlement 
National d’Urbanisme. L’absence de document d’urbanisme sur la commune ne permet pas de protéger 
spécifiquement les éléments de fonctionnalité écologique, qui peuvent être amenés à être détruits (zones 
humides, corridors écologiques). De même, à l’intérieur de l’espace bâti, l’absence de protection des espaces 
verts ou de schémas d’aménagement (secteurs d’OAP), peut laisser craindre une sur-densification des espaces 
résidentiels, et une destruction des espaces verts, favorables à la biodiversité. 

Par rapport au POS, les zones naturelles augmentent dans le PLU (+81,8ha), du fait du reclassement d’une partie 
des zones urbanisables (NA et NB) en zone naturelle et de la diminution des zones agricoles. La zone N couvre à 
présent 37% de la commune contre 21% dans le POS. 

L’impact du PLU est donc positif par rapport à l’existant.  
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1.3. LES MILIEUX AGRICOLES 

Le PLU identifie 226 ha de zone agricole dont 6,5 ha de zone agricole stricte.  

Les mesures suivantes ont été prises dans le cadre du PLU afin de préserver l’activité agricole sur la commune :  

 Les zones U ont été resserrées autour de la seule enveloppe urbaine principale, assurant ainsi une 
protection des terres agricoles.  

 Toutes les parcelles présentant un caractère agricole sont zonées en « agricole » du PLU.  

 La grande majorité des exploitations agricoles repérées dans le cadre du diagnostic a été classée en zone 
agricole A, une zone qui autorise la construction de bâtiments agricoles, ainsi que les constructions et 
installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production. Concernant les 
exploitations situées dans le tissu bâti existant : le zonage mis en place (Uc et Uh) autorise l’évolution de ces 
exploitations. 

 Enfin, aucun changement de destination n’est identifié sur la commune, permettant de préserver la 
cohérence foncière des exploitations agricoles. 

 

 

 

  

Zone agricole 
Bâtiments agricoles 
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La quasi-totalité de la commune est couverte par des AOP viticoles. Nous nous sommes attachés, dans le cadre 
de la présente évaluation environnementale, à identifier les parcelles actuellement libres de constructions et 
amenées à être bâties dans le cadre du futur PLU (dents creuses situées en zone U du PLU). Ces parcelles 
représentent une surface totale de 1,7 ha (voir cartographie ci-dessous).  

Il est néanmoins important de préciser que :  

 l’intégralité de ces parcelles se situe au sein de l’enveloppe bâtie existante et est donc amenée à être 
urbanisée dans le cadre du RNU 

 aucune de ces parcelles n’est exploitée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle des STECAL, la surface soustraite à l’aire d’AOP (zones non bâties situées à l’intérieur d’un STECAL) est 
d’environ 2700 m2 et 7 300 m2 pour les emplacements réservés. 

Ainsi la surface totale soustraite est d’environ 2,7 ha, représentant 0,7% de l’aire d’AOP comprise dans le 
périmètre de la commune. L’atteinte à l’aire d’appellation est loin d’être substantielle. 

 

Par ailleurs, des projets d’équipements liés à l’extension du collège et à l’EHPAD vont se construire sur 
d’anciennes parcelles agricoles, dont la vigne à ce jour a été arrachée pour le collège et qui est en prairie de 
longue date pour l’EHPAD. Les exploitants de part la proximité de ces équipements ont du mal à optmiser ces 
parcelles.  

La parcelle qui va accueillir le collège occupe une surface de 6100 m². Anciennement plantée en vigne, elle était 
exploitée par un agriculteur qui a pu retrouver par ailleurs une autre parcelle en compensation plus facile à 
exploiter. L’atteint à l’activité agricole est relativeent réduite du fait de ce contexte. 

 

La parcelle qui va accueillir l’extension de l’EHPAD en prairie occupera quant à elle une superficie de 5 300 m². 

 

Localisées contre les équipements existants, et de fait contre l’enveloppe urbane, l’extension de ces deux 
équipements n’aura pas d’impact sur l’environnement. 

 

  

Dents creuses zonées en zone U du 
PLU et intégrées dans l’aire AOP 
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Perspective d’évolution en l’absence de nouveau PLU  

L’absence de document d’urbanisme sur la commune ne permet pas de protéger efficacement les parcelles 
agricoles stratégiques. Par rapport au POS, les zones agricoles diminuent d’environ 59 ha. La différence 
s’explique par la diminution des espaces exploités sur la commune depuis 1993. 

L’impact du PLU est donc positif par rapport à l’existant. 
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1.4. LE PAYSAGE, LE PATRIMOINE ET LE CADRE DE VIE 

Le paysage et le patrimoine communaux seront préservés. En effet, les mesures suivantes ont notamment été 
prises dans le cadre du PLU : 

‐ Absence de mitage hors des parties actuellement urbanisées : le resserrement des zones U autour de 
l'enveloppe bâtie principale permet de maintenir et renforcer les coupures vertes entre les espaces 
urbanisés, et de préserver la qualité urbaine des entrées du village ; 

‐ Règles concernant les clôtures afin de gérer au mieux les questions d'interface.   

‐ Règles dans le centre ancien et les hameaux historiques (implantation de constructions, hauteurs,…) 
visant à préserver la structure originelle de ces tissus bâtis 

‐ Protection du patrimoine bâti et vernaculaire au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme 

‐ Protection des éléments du patrimoine végétal (arbres, alignement d’arbres, parcs et jardins) au titre 
de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme.  

‐ Mise en place d’un sous-secteur Ap autour du Château du Tanay et de la chapelle du cimetière, et d’un 
zonage Np autour du parc du Clos Pichat où toute construction est interdite, afin de protéger le 
caractère patrimonial des sites et les vues sur ceux-ci 

‐ Les franges urbaines font l'objet d'une OAP thématique spécifique. Développée comme "une charte des 
bonnes pratiques" cette OAP doit permettre d'assurer la qualité de l'interface entre le tissu urbain et 
l'espace agricole ou naturel.  

D’autre part, afin de renforcer les espaces de nature en ville, le règlement écrit développe plusieurs règles en ce 
qui concerne le traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions :  

‐ inscription d'un coefficient d'espace de pleine terre dans les zones UA, UB, UC et UH. 

‐ inscription de règles concernant le traitement des aires de stationnement qui devront faire l'objet d'un 
traitement paysager de qualité (pour chaque aire de stationnement supérieure à 4 places la plantation 
d'un arbre de haute tige par tranche de 4 places est exigée) 

 

Perspective d’évolution en l’absence de nouveau PLU  

Le RNU ne permet pas de protection spécifique des éléments patrimoniaux (bâtis ou végétaux). Les mesures 
d’insertion paysagères ont fait l’objet d’un travail très précis dans le cadre du PLU (voir détail ci-dessus), la mise 
en place de ce nouveau document d’urbanisme est donc positive pour le cadre paysager. 

 

1.5. LES RISQUES ET NUISANCES 

Une étude d'aléas des mouvements de terrain a été réalisée dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme. Le zonage reprend la carte de constructibilité établie dans le cadre de cette étude, alors que le 
règlement écrit fait apparaître les prescriptions associées.  

Les dispositions du PPRNi, en tant que servitude d'utilité publique, sont annexées au présent PLU, et s'imposent 
aux autorisations d'urbanisme. Les constructions et aménagements réalisés dans ces zones devront être 
conformes aux dispositions du PPRI. 

Perspective d’évolution en l’absence de nouveau PLU  

En l’absence de connaissance du risque de mouvement de terrain, et de la prescription de règles de 
constructions associées, une exposition de la population à ce risque est à craindre. 

 

Selon la base de données BASIA, 5 établissements existent sur la commune et sont en activité dont une ICPE. Ces 
entreprises ont ainsi engagées des démarche auprès de la préfecture. En revanche, il n’a pas été inventorié 
l’exitence d’anciens bâtiments pouvant présenter des sites et sols pollués (base de données BASOL). 
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Analyse sur les secteurs susceptibles d’impacter l’environnement 

1.6. LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Les deux secteurs d’OAP du PLU sont situés en comblement de dent creuse. Ces secteurs sont donc amenés à 
être urbanisés, même en l’absence de nouveau document d’urbanisme. Néanmoins, l’absence d’OAP sur ces 
secteurs conduirait à une urbanisation au coup par coup, sans cohérence d’ensemble. La réalisation de schémas 
d’aménagement aura un impact positif sur la qualité de l’opération (aménagement d’ensemble, avec mesures 
d’insertions paysagères). 

L’impact ci-dessous est évalué au regard de l’occupation actuelle des sols.  
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Les Rats 

 
Etat des lieux Effets du PLU et mesures mises en place 

Impact 

résiduel 

Les ressources 

physiques  

D’une surface de 2050 m2, le site est situé en dent 

creuse au sein du tissu résidentiel.  

En légère pente, la parcelle est occupée par une 

surface de prairie. 

Le site est desservi par les réseaux d’eau potable 

et d’assainissement. 

La création de 6 à 8 logements va avoir un impact sur la ressource en eau (augmentation des 

prélèvements et des effluents) et les consommations d’énergie. Néanmoins, la localisation du site, 

dans le bourg, vise à rapprocher la population des services et des activités, afin de limiter les 

déplacements motorisés sur la commune et l’impact sur les réseaux. 

Mesure de réduction : La création d’un cheminement piéton sécurisé au Sud du site 

Négatif 

faible 

Les milieux 

naturels  

Les enjeux écologiques de la zone sont très limités 

et liés à la présence d’une prairie de fauche 

mésophile sans enjeux écologiques particuliers. 

Le réaménagement du site aura un impact très limité sur les milieux naturels : destruction d’une 

prairie de fauche et de quelques arbres de hauts jets. 

Mesure de réduction : La création d’un espace vert à l’Est du site sera favorable à la biodiversité 

Négatif 

faible 

Les milieux 

agricoles 

Le site n’est pas exploité par un agriculteur 

(absence de déclaration PAC) ou situé à proximité 

d’une exploitation agricole. Il est néanmoins classé 

en AOP comme la majorité de la commune. 

L’impact sur l’activité agricole est très limité est lié à l’urbanisation d’une parcelle d’un peu plus de 

2000 m2 en AOP viticole, aujourd’hui inexploitée. 

Négatif 

faible 

Le paysage, le 

patrimoine et 

le cadre de vie 

Le site situé en dent creuse au sein d’un espace 

résidentiel. Les enjeux paysagers de la zone sont 

très limités et liés à la topographie du site le 

rendant perceptible depuis le versant opposé situé 

au Nord. 

La requalification du site aura un impact négatif faible sur le cadre paysager lié à l’urbanisation d’un 

secteur de 2050 m2 situé en pente et perceptible depuis le versant opposé. 

Mesures de réduction  

 Intégration des constructions selon la topographie du site pour permettre une insertion 
qualitative du bâti 

 Densification adaptée au contexte topographique et urbain 

 Création d’un espace vert collectif sur la frange Est du tènement, visant notamment à 
favoriser l’appropriation de l’espace par les habitants 

Négatif 

faible 

Les risques et 

nuisances  

Le site est situé en dehors de toute zone de risque 

ou nuisance.  
Non concerné  Neutre  

  



 

50 
Evaluation environnementale 

Etat des lieux          Pincipe d’aménagement  
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Malvasson 

 
Etat des lieux Effets du PLU et mesures mises en place 

Impact 
résiduel 

Les ressources 
physiques  

D’une surface de 5950 m2, le site est 
actuellement occupé par une maison 
d’habitation et son jardin au Nord, et une 
parcelle de prairie au Sud. Il s’inscrit dans un tissu 
résidentiel. 

Le site est desservi par les réseaux d’eau potable 
et d’assainissement. 

La création de 7 logements va avoir un impact sur la ressource en eau (augmentation des 
prélèvements et des effluents) et les consommations d’énergie. Néanmoins, la localisation du 
site vise à rapprocher la population des services et des activités, afin de limiter les 
déplacements motorisés sur la commune. 

Mesures de réduction 

Implantation des constructions favorisant l’orientation optimale des constructions au regard 
des apports énergétiques 

Négatif 
faible 

Les milieux naturels  

La végétalisation du site (prairie, parc arboré) est 
intéressante pour la biodiversité. Néanmoins, 
située en plein cœur d’un espace urbanisé, les 
enjeux écologiques de la zone restent limités. 

L’urbanisation du site va conduire à la destruction d’un parc arboré lié à une maison 
d’habitation présentant quelques arbres de haut jet intéressants, ainsi qu’une surface de 
prairie. 

Mesures de réduction  

Aménagement d’espaces extérieurs privatifs au Sud et création d’un cœur d’îlot vert favorables 
à la biodiversité 

Négatif 
faible  

Les milieux agricoles 

Le site n’est pas exploité par un agriculteur 
(absence de déclaration PAC) ou situé à 
proximité d’une exploitation agricole. Il est 
néanmoins classé en AOP comme la majorité de 
la commune. 

L’impact sur l’activité agricole est très limité est lié à l’urbanisation d’une parcelle en AOP 
viticole, aujourd’hui inexploitée. 

Négatif 
faible 

Le paysage, le 
patrimoine et le 
cadre de vie 

Le site situé en dent creuse au sein d’un espace 
résidentiel. Les enjeux paysagers de la zone sont 
très limités. 

L’urbanisation de la zone aura un impact paysager très limité dans la mesure où le site s’inscrit 
dans un tissu résidentiel existant. 

Mesures de réduction 

Poursuite du front bâti qui s’est constitué à l’Est du site, le long de la Rue du Mirward 
permettant l’aménagement d’espaces extérieurs privatifs au Sud et la création d’un coeur d’îlot 
vert 

Neutre 

Les risques et 
nuisances  

Le site est occupé par un risque de mouvement 
de terrain de niveau faible  

Constructions avec prescriptions permettant de limiter l’exposition de la population  
Négatif 
faible 

 

  



 

52 
Evaluation environnementale 

Etat des lieux          Pincipe d’aménagement  
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2. LES AUTRES ZONES SUSCEPTIBLES D’AVOIR UN IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT OU L’AGRICULTURE  

2.1. LES EMPLACEMENTS RESERVES 

Le PLU identifie 9 emplacements réservés dédiés à de la voirie, 6 liés à des équipements et espaces publics et 1 
pour une opération de mixité sociale.  

Parmi ces emplacements réservés,  

 9 sont situés dans une zone agricole, représentant une surface d’environ 7000 m2. Plus de la moitié de 
cette surface est liée à la création d’un bassin de rétention visant à gérer les eaux pluviales. 

 Aucun de ces emplacements réservés n’impacte de milieux à fort enjeu écologique (zone humide, 
boisement,…) 

L’impact des emplacements réservés sur les milieux agricoles et naturels est négligeable. 

 

2.2. LES STECAL  

Tout en restant compatible avec l'esprit des secteurs de taille et de capacité limitées, le règlement écrit du Plan 
Local d'Urbanisme vise à adapter les droits à construire à chaque activité. Ainsi, l'emprise au sol et la hauteur des 
futures constructions sont limitées et correspondent aux seuls besoins des projets présentés alors que 
l'implantation des nouvelles constructions sur les tènements est encadrée par des polygones d'implantation. 

Deux STECAL sont identifiés sur le document graphique en zone A :  

‐ le secteur Aa, correspondant au projet d'aménagement d'un garage automobile 

Ce STECAL doit permettre l'implantation de la marque Peugeot. La garage méca service est à ce jour agent 
Citroën. Le projet proposé serait d'introduire la marque Peugeot en complément de l'activité existante pour 
devenir une agence bi-marque, la marque Peugeot étant absente dans le secteur. C'est dans ce cadre que les 
porteurs de projet souhaitent assurer la construction d'un nouveau bâtiment sur la parcelle B n°470. Cette 
parcelle est actuellement réservée au stationnement des véhicules.  

A l'origine, le garage Citroën proposait des services de réparations de véhicules automobiles légers, de ventes de 
véhicules d'occasion, de ventes de véhicules neufs. Pour satisfaire sa clientèle actuelle et attirer de nouveaux 
clients, un atelier de carrosserie/peinture a été créé. D'importants investissements ont ainsi été réalisés avec 
notamment l'installation d'une cabine de peinte neuve, l'embauche d'un carrossier, la remise aux normes de 
l'évacuation des eaux avec l'installation d'une micro-station.  

Afin d'obtenir, en complément, la marque Peugeot, les porteurs de projet souhaitent installer un nouveau 
bâtiment dédié à l'accueil et l'exposition de véhicules. En effet, l'implantation actuelle ne permet pas la présence 
d'un agent bi-marque. Plusieurs solutions ont déjà été étudiées, mais non réalisables à savoir notamment un 
agrandissement de la zone de stationnement sur la parcelle B n°553 : la parcelle étant trop petite, cette solution 
n'a pas été retenue.  

L'implantation d'un nouveau bâtiment sur la parcelle B n°470 présente plusieurs avantages :  

 la sécurité pour les clients qui doivent aujourd'hui traverser la départementale D120 pour rejoindre les 
locaux du garage à partir du parking situé de l'autre côté de la route. Dans la mesure où un bâtiment 
pourrait accueillir les piétons sur la même parcelle que le parking, la sécurité n'en sera que renforcée.  

 les évolutions technologiques des automobiles poussent les réparateurs à s’adapter en matière de 
techniques et, par conséquent, à créer un espace dédié aux réparations des véhicules électriques. Une zone 
de sécurité de 4 mètres autour du véhicule en entretien est à respecter. Le hall d’entrée actuel serait 
aménagé en atelier réservé aux véhicules hybrides et électriques respectant ainsi les normes en vigueur. 
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Etat des lieux du STECAL 

 

Le polygone d’implantation des constructions est exclusivement situé sur le parking existant. Selon le règlement 

du PLU, l'emprise au sol de la construction ne doit pas excéder 200 m² de surface de plancher. Ainsi les impacts 

environnementaux et agricoles sont nuls. 

 

 
Polygone d’implantation des constructions 
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‐ le secteur Ae correspondant au projet d'extension du centre équestre doit permettre 

l'aménagement d'un nouveau manège couvert. 

Le polygone d’implantation des constructions est exclusivement situé sur la carrière ouverte existante. Selon le 
règlement du PLU, l'emprise au sol de la construction ne doit pas excéder 1200 m² de surface de plancher. Ainsi 
les impacts environnementaux sont nuls ainsi que les impacts agricoles, la parcelle faisant déjà partie de 
l’enceinte du centre équestre. 

 

Polygone d’implantation des constructions 

 

Deux STECAL sont identifiés sur le document graphique en zone N :  

‐ le secteur Nm, correspondant au projet de maraîchage de la commune 

Le polygone d’implantation des constructions, à cheval entre une zone agricole et une zone boisée, est situé en 

dehors de tout espace écologique à fort enjeu (de type ZNIEFF, zone humide…). Selon le règlement du PLU, 

l'emprise au sol de la construction ne doit pas excéder 100 m² de surface de plancher. Ainsi les impacts 

environnementaux sont très limités et liés à la destruction d’un espace boisé occupé par des feuillus. La mise en 

place de ce STECAL vise à permettre l’installation d’un projet agricole de maraichage. L’impact sur l’activité 

agricole est donc positif. 

 
Polygone d’implantation des constructions 

 

‐ le secteur Nt correspondant à un projet touristique de cabanes dans les arbres 

Le secteur est situé en bordure de ZNIEFF de type 1, au sein d’une zone entièrement boisée. L’impact agricole 

est nul.  

Le projet a pour but de proposer 2 logements insolites, type cabane en bois, voués à la location touristique. 

L'implantation de ces cabanes est en bas de parcelle pour bénéficier de la vue sur le petit étang du Nizy. 

Etant donner la pente du terrain, elles seront posées sur des pilotis en bois pour dégrader le moins possible les 

sols. Aucun gros arbres présents ne seront à abattre, seuls quelques arbustes sans intérêt particulier seront 

supprimés. Afin d'offrir un service maximal, une fosse septique avec filtre compact sera installée et reliée à un 

épandage. Le terrain n'étant pas viabilisé à ce jour, une tranchée devra être réalisée le long de la voie du Tacot 

afin de raccorder les deux hebergements à l'électricité et l'eau potable.  
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Dans le STECAL Nt, l'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 100 m² d'emprise au sol.   

Au regard des matériaux de construction, du fait de l’absence de fondations l’incidence de ces deux 

hebergements sur l’environnement reste négligeable. 

 

 
Périmètre du STECAL 
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3. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche de la commune se situe à 15 km à vol d’oiseau. L’élaboration du PLU n’est pas 
de nature à porter atteinte à un site Natura 2000. 

 

Sites Natura 2000 aux abords du Bois d’Oingt 

 

 

 

15 km 

24 km 

22 km 

Bois 
d’Oingt 
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CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES RETENUS POUR 
L'ANALYSE DES RESULTATS DE L'APPLICATION DU PLAN 
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Un indicateur permet de mesurer ou d’évaluer de façon objective un phénomène étudié. L’évaluation est 
essentielle, car garante de la capacité à réagir et à apporter les réponses les plus pertinentes face à un contexte 
mouvant, en respectant les ambitions initiales poursuivies. L’indicateur est un outil décisionnel : il permet de 
déterminer si un changement est en cours et de mesurer l’efficacité d’un dispositif mis en place, comme ici avec 
le PLU.  

L’indicateur doit être facile à utiliser. Il ne doit pas permettre différentes interprétations. Il n’a pas de valeur en 
soi, il constitue uniquement un outil qui répond à un besoin. Il peut être quantitatif (chiffré) ou qualitatif 
(apprécié). 

Nous proposons les indicateurs suivants permettant de mesurer l’impact des aménagements sur 
l’environnement et l’activité agricole : 

Objectif  Variable Source Etat 0 

Préserver les 
qualités paysagères 
et 
environnementales 
du territoire 

Surface de zones humides 
Inventaires 
départementaux 

10,4 ha protégés dans le 
cadre du PLU 

Continuités écologiques 
présentes sur le territoire  

Zonage du PLU 
37 ha de zones NCo 
protégées dans le cadre 
du PLU 

Espaces verts présentant 
un intérêt paysager ou 
écologique situés dans 
l’espace urbanisé 

Zonage du PLU 
5 ha protégés dans le 
cadre du PLU 

Evolution des bâtiments 
remarquables  

Zonage du PLU – 
Autorisations d’urbanisme 

30 bâtiments 
patrimoniaux protégés 
dans le cadre du PLU  

Evolution du petit 
patrimoine  

Zonage du PLU – 
Autorisations d’urbanisme 

De nombreux éléments 
(portails, porches, murs 
puits…sont identifiés et 
protégés dans le cadre du 
PLU 

Coefficent de pleine terre 
dans les projets de 
construction (analyse 
quantitative et qualitative) 

Photo-interprétation ou 
reportages 
photographiques sur sites 

Il est exigé un espace 
végétalisé de pleine terre 
représentant au moins 
50% de la surface non 
bâti en zones UA et UH et 
entre 30 à 50% de la 
surface du tènement en 
zones UB et UC  
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Protéger l’activité 
agricole 

Nombre d’exploitations 
agricoles sur le territoire 

Chambre 
d’agriculture 

RGA- INSEE – 
Commune 

6 exploitations recensées en 
2020 

Surface agricole du 
territoire 

DDT, données PAC 
135 ha de surface agricole 
exploités sur la commune  

Limiter l’exposition 
de la population aux 
risques  

Nombre d’arrêtés de 
catastrophes naturelles  

DDT 28 depuis 1982 

Préserver le milieu 
physique  

Evolution de la production 
de déchets générés  

Rapport d’activité 

11 104 tonnes d’ordures 
ménagères collectées sur le 
territoire de la CCBPD en 2021 
soit 212 kg/habitant 

Disponibilité de la 
ressource en eau potable 

Rapport d’activité 
Volumes importés en 2021 : 
830 977 m3 (principalement 
auprès du SMEP Saône Turdine) 

Charge résiduelle de la 
station d’épuration  

Rapport d’activité 
Station chargée à 40% du 
nominal en DBO5 en 2021 

Taux de conformité des 
points d’eau incendie 

Commune, SDIS 7 non conformes en 2021 

 

Les évaluations seront réalisées tous les 3 ans ou à la mise en révision générale du PLU. 

 

 


